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SECTION 
LE ERLFET LES ALPESHARITINES, OPFICIOR,DE LA LEGICKH D'HOHXEUR CFFICIEX. DE L'OncRE HATICHAL DU FBRITE,     5 HU 205079 48 

us 

Dossier N°216, 
| 

Sir H°216 
| , 

. N+ 494/79, TS 

VU la loi n° 76-663 du 19 Suiliet 1976, relative aux Instale 
lätions Classios ESUr ls Protection de l'environnenent H “+ VU le décret 7171133 du 24 septenbre à579 pris pour l'appii 
Saticn do la Loi 76603 précitée, notamrent son article 18; = VU la Circulaire ministérielle et son Énatruction en dates du 
25 août 1971 relative aux cinonteries 3 

“ VU l'urrêté N° 216 au 26 décenbra 1969 portant autorisation 
À — AUX CLHENTS LAPANCE PRANCE, d'exploiter À CONTES Les ins 
lopra — tallations Classées de la Claenterio ÿ 

= VE le récéptené de déclaration w° 216 du 19 hovenbre 1974 
faisant suite à la déclaration en date du 3 Septembre 1974 
de la Société CIHENTS LAPFARGE FRANCE ÿ 

æ CONSIDERANT que l'application da certaines dispositions ds 
l'instruction &nnexée à la Clreulaire du 25 août 1971 
Sont nécessaires Pour maintenir gt améliorer d'environnee 
ment dé l'usine ; 

‘ = VU L'avis du Conseit Départerientas d'Hyotère dans sa séance 
du 26 surs 1979 $ ‘ 

. + VU le rapport ce l'Inspecteur des Installations Classées ; “+ SUR Là proposition da He le Secrétaire Générai 

css/ecs 
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rm ra 

ARRETE ments À, 

Sens prijud{ca des dispositions Erdvues À 
L'arrêté du Là décesbre 3555 et aux Prescrintions types, 
rékatives à ja Furious vi ……*, les installations. de da 
Cironterie Sont soumises aux dispositions Ci-oprès : ANTICLE ares Les gaz issus du four ne devront PRS conte 

Nr en arche Norrüle plus de 0,150 JTirre de pouss{ères : 
PSr mètre cube normal errbnéire Fürond dans Jos nes. 
ions AOPRSIRS Co terne ne ds MSFCUrA, j'enu ée posée rester SOUS forme da van 

Pour). 

  

Les installations de dépousstérae descaz issus 

du four dévront être Prévues ce telle Sérte que ces gaz re 

Contiennent Ps plus da C,150 Qrênra par mètre cute normal 

iorsoue Jour 
e au fonctionnement du four à 

30 pe 100 de # 
nales 

    

. ARRICLE 2 La ter en sières des qaz issus du four 
. dix Levra GA à Ê ‘ 

7 
se 

Slènre par tre cuire Norral. Leg Pärioées ininterrompue 

Pendant lesevolles la tenñour eR poussières des gez issus 

du fous dépasse 0,150 crane PAP mètre cube NOrREl devront 

Être d'une Curée inféricuroe à 48 houres et leur curés CUTU 

lée sur uao Snnée devrs être inféricure à 2:00 hauros,. 

  

BRTIOLE 3 La teneur en Poussières des gaz autres que les 

C8 àvcus du four no devra pas dépasser 0,150 Granme par 

ètre cute nor na 

. 
ÉEXCLE 4 Les Suantités de Poussières émises PSr la che 

Finso Güstinéa à Évécuas los qaz issus du four et PSF la 

Cheninéo cu broyeur Sécheur, devront être Contrôlées de \ 

£eçon Continue 

‘ 

ASTIECLE 5e Doc Contrôles pondéraus des émissions de POus= 

Luros COntonues dans les S83 émis par de four et par le 
Par en per UN Orcanisme ayréé par ja Hinictrs de l'Environe 

léent 6t du Cüdre do Vie, sur Chacune ces Cheminées, au . 

ESYen de Prélavesent d'ung durée mérinols d'une heure. 

cosfoe   
 



  

“Pour Pérsottee cos Contrôles ces Cispositifs 
Gbturableg Conrodénent BCcessihles devront être prévus sur 

Chaqte Chéminéos | 

5e Les mosures de retomb'es de Poustières devront 
sCtuiez ou FOYAn d'sscaro(le cont ls nombre et 

d'is Réction dovrent être terminés En 8Ccord gves 
L'inspocteur Ces Instullations Clasuées, 

         

è 
ÉRTICLE Ton Len résultare dos Contrôles prévus aux ärticlies 

a do e es, 
' 

5 6t 55" sont Corauniques 
À l'inspecteur 

des Installations 
Classées, 

. 
RERO ARE L'exploitant devre se Conforner eux dispositions 

CLIC Es aux Chañitres 7 St II du livre II du Code du Travati 

Bt Dontos Puhsretente relatife à l'hygiène cb à la Sécurité 

cer Fravaillaurs, roterment à& Calles Précirées Per la décrot 

lus cu 2 HaVoubig Lou rulütif à 13 Brotcction ges 

Travailleurs Contre les Couränts Éléctriquens 

      

ÉRIC Dee Conformément aux dispositions de l'article 21 du 
CLOSE ou SL septersre 2579, une Copie ge l'arrêté Conplésens 

taire est déposée à dla fatrie de Contes et Peut ÿ êtro Consul 

téoo 
‘ ° 

‘ . Un extrait de cet arrêts Énunérant notamment Jen 

Preñcriptions -cpéciales éuxquelles l'instailation é6t soumise 

St affiché à la Ketrie Pendant uvre durée riniaum d'un mois, Le rêre extroit cat affiché CA Permanence fe façon 

Visible dans l'installation Par les soins du bénéficiaire de 

l'autorisation. 

ÉRTICLE 10e Une Bnplistion du Présent &rrëté notiris por la 

Voie duainistrative à la Sociétés CIHENTS LAFARGE, sera ECrOB= 

sée à ? 
: 

- He le Faîire de Conter £pécialement Charaé d'assurer les 

formalitie Prescrites à l'articla 9 et fatra Pärvenige À 

la Préfecture le Procès-verbal attestant L'acconpl lisses 

rent ce Ses formalités, 
« DT l'Incénicur SUnClvisionnaire du Service dæ l'industrie 

et des Fines, Tnaseccteus ces Installations Classées Chargé 

d'un assurer l'ôphlications 

FAI? à NICE, le 15 JUIN 1979 
Pour le PRÉFET. 
Par délégation 

Le Secrétaire Général, 

POUR AMPLI ATON 

Le Chef de Bureau,     

Yvette DEROUET 

‘ Signé : Edouard LACROIX : 

  

 


